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La séance est ouverte à IGh'15.

POINT 135 DE L'ORDRE DU JOUR : RAPPORT DE LA COMMISSION DU DROIT INTERNATIONAL SUR
LES TRAVAUX DE SA TRENTE-NEUVIEME SESSION (A/42/10, A/42/429 et A/42/179)

POINT 130 DE L'ORDRE DU JOUR: PROJET DE CODE DES CRIMES CONTRE LA PAIX ET LA
SECURITE DE L'HUMANITE (A/42/484 et Add.l)

1. M~ 'McCAFFREY (Président de la Commission du droit international), présentant
le rapport de la CDI sur les travaux de sa trente-neuvième session (A/42/10), dit
que plusieurs des sujets figurant au programme de travail de la CDI posent des
questions de politique générale qui appellent une orientation de la part des
Etats. Il est donc nécessaire que toutes les délégations abordent ces questions de
façon franche et constructive afin de fournir à la CDI une base solide pour la
poursuite de ses travaux.

2. Pour l'organisation des travaux de sa trente-neuvième session, la CDI s'est
fondée sur le paragraphe 3 de la résolution 41/81 de l'Assemblée générale, dans
lequel celle-ci recommandait que la CDI poursuive ses travaux sur les sujets
inscrits à son programme actuel. Conformément à sa pratique habituelle, qui est de
ne pas tenir de débat de fond sur des projets d'article adoptés en première lecture
tant que les gouvernements n'ont pas fait part de leurs commentaires et
observations sur ces textes, la CDI a décidé de ne pas examiner la question des
immunités juridictionnelles des Etats et de leurs biens ni celle du statut du
courrier diplomatique et de la valise diplomatique non accompagnée par un courrier
diplomatique et de concentrer son attention sur les quatre autres sujets inscrits à
son programme de travail et à chacun desquels elle a consacré un chapitre de son
rapport.

3. S'agissant du chapitre II relatif au projet de code des crimes contre la paix
et la sécurité de l'humanité, l'intervenant signale que jusqu'à sa dernière
session, la CDI, lors de l'examen de cette question, s'était principalement
attachée à déblayer le terrain en vue de la formulation de dispositions concrètes.
Ses travaux lui ont permis d'aboutir à diverses conclusions qui sont récapitulées
aux paragraphes 16 à 19 du rapport. Se fondant sur les résultats obtenus lors de
cette étape préliminair~, le Rapporteur spécial a proposé, dans le rapport qu'il a
présenté en 1987 (A/CN.4/404 et Corr.l et 2), une version révisée de divers projets
d'article qu'il avait proposés dans ses rapports précédents et a présenté à la CDI
un nouveau texte pour les 11 premiers articles. La CDI a examiné ces projets
d'article en séance plénière et, sur la base des recommandations du Comité de
rédaction, a adopté provisoirement les articles 1, 2, 3, 5 et 6.

4. L'article premier a trait à la définition des crimes contre la paix et la
sécurité de l'humanité. Comme il ressort du texte, la CDI, qui avait à choisir
entre une définitio~ conceptuelle et une définition par énumération, a opté pour la
seconde solution, étant entendu qu'elle reviendrait, à un stade ultérieur approprié
de ses travaux, sur la question de la définition conceptuelle. A cet égard; la CDI
a souligné certains caractères spécifiques des crimes contre la paix et la sécurité
de l'humanité, notamment le critère de la gravité; l'étendue de leurs effets et le
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mobile de l'auteur. S'agissant de l'inclusion de l'élément "intention" dans la
définition, certains membres de la COI ont estimé que l'intention se déduisait du
caractère massif et systématique du crime, alors que d'autres ont estimé que
l'intention ne devait pas être présupposée mais toujours établie. Pour ce qui est
de l'inclusion entre crochets de l'expression "de droit international", certains
membres de la COI se sont déclarés fermement partisans de l'adoption de cette
expression, qui est utilisée dans divers instruments élaborés par la COI, tels que
le projet de code approuvé en 1954 et les "Principes du droit international
consacrés par ~e statut du Tribunal de Nuremberg et dans le jugement de ce
tribunal". D'autres membres ont estimé que cette expression pourrait affaiblir la
portée du texte et introduire une certaine confusion dans l'interprétation de
l'article en donnant l'impression que le code visait des crimes commis par des
Etats alors que l'intention de la COI était de limiter la portée du code aux
individus. Ils ont également fait valoir que cette expression soulèverait la
question des rapports entre le droit international et le droit interne. A cet
égard, on a fait observer que l'inclusion de l'expression "de droit international"
rendrait nécessaire l'addition au projet de code d'une disposition réglant
l'incorporation des obligations internationales dans le droit interne des Etats.
Il a aussi été relevé que l'inclusion de cette expression soulevait le problèm~ de
savoir si les crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité étaient régis par
des règles du droit international général en dehors même du projet de code, ainsi
que la question de savoir si ces règles avaient ou non un caractère de jus·cogens.

5. L'article 2, intitulé "Qualification", dispose que la qualification d'une
action ou d'une omission contre la paix et la sécurité de l'humanité est
indépendante du droit interne. Il convient de signaler, cependant, qûe la portée
du projet d'article 2 est limitée à la qualification du crime contre la paix et la
sécurité de l'humanité et ne préjuge pas la compétence interne en ce qui concerne
d'autres aspects tels que la procédure pénale, l'étendue de la peine, etc.

6. Les articles 3, 5 et 6 traitent des principes généraux. Le paragraphe 1 de
l'article 3 pose le principe selon lequel tout individu auteur d'un crime contre la
paix et la sécurité de l'humanité en est responsable, indépendamment de tout mobile
étranger à la définition de l'infraction allégué par l'accus~. Ce paragraphe
limite à "l'individu auteur" le principe de la responsabilité et de la sanction.
Ce critère va dans le sens de la décision de la COI de limiter à ce stade le projet
de code à la responsabilité pénale des individus. A supposer que la responsabilité
pénale de l'Etat puisse être codifiée, les règles qui lui seraient applicables ne
sauraient être les mêmes. Conformément au paragraph~ 1 de l'article 3, dès
l'instant qu'un crime présente les caractères définis par le code, son auteur ne
pourra invoquer aucun mobile pour se disculper. Alors que le paragraphe 1 de
l'article 3 prévoit uniquement la responsabilité pénale de l'individu, le
paragraphe 2 laisse intacte la responsabilité internationale de l'Etat, dans le
sens traditionnel de cette expression~'pour les actes ou omissions attribuables à
l'Etat du fait des infractions reprochées à des individus.

7. L'article 5 pose la règle de l'imprescriptibilité des crimes contre la paix et
la sécurité de l'humanité. En adoptant cette règle, la COI a tenu compte du fait
qu'en droit interne, la prescription des crimes, délits ou infractions n'est ni
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règle g~nérale ni une règle absolue. La nécessité de poursuivre les auteurs des
crimes odieux de la seconde guerre mondiale et l'obstacle opposé à cette poursuite
par la règle de la prescription connue de certains droits nationaux ont conduit à
l'adoption de la Convention sur l'imprescriptibilité des crimes de guerre et d'ès
crimes contre l'humanité du 26 novembre 1968. Certains Etats ont limité
l'imprescriptibilité aux seuls crimes contre l'humanité, à l'exclusion des crimes
de guerre. Tenant compte du fait qu'il n'est pas toujours facile d'établir une
distinction entre les crimes contre l'humanité et les crime~ de guerre, la COl a
adopté provisoirement le projet d'article 5, se réservant la possibilité de le
réexaminer à la lumière des infractions qui seront retenues comme crimes contre la
paix et la sécurité de l'humanité.

(M~ 'McCaffrey)

9. Se référant aux paragraphes 64 et 65 du rapport de la COI, l'intervenant dit
que, en ce qui concerne le titre du sujet, la COl a relevé que le mot "crimes"
était utilisé dans certaines versions linguistiques alors que d'autres employaient
le terme "délits". Afin d'harmoniser toutes les versions linguistiques, tant quant
au fond qu'à la forme, la COI a décidé que le mot "crimes" figurerait dans toutes
les versions des projets d'article provisoirement adoptés. Pour des raisons de
cohérence terminologique, la COI recommande à l'Assemblée générale de modifier le
titre du sujet en anglais de façon qu'il se lise comme suit: "Draft code of crimes
against the peace and security of mankind". D'autre part, il est dit au
paragraphe 67 du rapport que la COI attache beaucoup d'importance aux vues des
gouvernements concernant certains points, et ce afin de donner effet à la
résolution 41/81 de l'Assemblée générale, dans laquelle celle-ci a prié la COI
d'indiquer dans son rapport les sujets et questions à propos desquels il serait
particulièrement intéressant pour la poursuite de ses travaux que les gouvernements
expriment leurs vueS soit à la Sixième Commission soit par écrit.

8. L'article 6 dispose que tout individu accusé d'un crime contre la paix et la
sécurité de l'humanité a droit aux garanties judiciaires minimales reconnues à
toute personne humaine tant en ce qui concerne le droit qu'en ce qui concerne les
faits. Plusieurs instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme et à
certains aspects des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité comportent
des dispositions de ce type. La COI a estimé qu'un instrument à vocation
universaliste comme le projet de code devait prendre le Pacte international relatif
aux droits civils et politiques cOmme source d'inspiration~ Le projet d'article 6
reprend donc les dispositions essentielles de l'article 14 du Pacte.

10. Le chapitre III porte sur le droit relatif aux utilisations des cours d'eau
internationaux à des fins autres que la navigation. C'est une question qui a une
longue histoire, retracée aux paragraphes 68 à 83 du rapport. A sa dernière
session, la COI était saisie à ce sujet du troisième rapport du Rapporteur spécial
(A/CN.4/406 et Corr.l, Add.l et Add.l/Corr.l~ et Add.2 et Add~2/Corr.l) ~ Le
Rapporteur spécial y proposait six nouveaux projets d'articles, numérotés de 10
à 15, sur les principes généraux de coopération et de notificationJ il évoquait
aussi la question de l'échange de données et d'infcrmations~ La COI a d'abord
examiné l'article 10, pour s'occuper ensuite des projets d'articles Il à 15,
considérés ensemble. A l'issue du débat, elte a décidé de renvoyer les six projets
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d'articles au Comité de rédaction. Ces circonstances expliquent pourquoi, si la
CDI a bien examiné à sa dernière session les articles 10 à 15 en séance plénière,
ce sont les articles 2 à 7 qu'elle a approuvés à titre provisoire, sur la base du
rapport du Comité de rédaction.

Il. La partie l du projet regroupe les articles 1 à 5. Il convient de commencer
par l'article 2 car, pour ce qui est du premier, la Commission s'est rangée à
l'avis du Comité de rédaction et a décidé de laisser de côté la question de la
terminologie; 'c'est pourquoi le texte contient encore l'expression entre crochets
"systèmes de cours d'eau".
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12. L'article 2 définit le champ d'application des projets d'articles. Le terme
"utilisations" doit être entendu dans son sens large, embrassant toutes les
utilisations à des fins autres que la navigation. L'expression "et de leurs eaux"
qui figure au paragraphe 1 précise l'expression "cours d'eau internationaux", qui
ne désigne pas seulement les eaux qui se trouvent effectivement dans le cours
d'eau, mais aussi celles qui en sont dérivées. La mention des "mesures de
conservation" ne vise pas seulement les mesures prises pour faire face à la
détérioration de la qualité de l'eau, mais aussi celles qui sont prises pour
résoudre d'autres problèmes liés aux cours d'eau, telles que la protection des
ressourceS biologiques, la lutte contre les inondations, l'érosion, la
sédimentation et les intrusions d'eau salée. Elles recouvrent aussi les diverses
formes de coopération concernant l'utilisation optimale des cours d'eau
internationaux. Le paragraphe 2 reconnaît que la relation qui existe entre les
utilisations aux fins de la navigation et les autres empêchent d'exclure
complètement du champ d'application des articles la question de la nav~~ation.

13. L'article 3 définit le terme "Etats du cours d'eau". Le commentaire rappelle
que la question de savoir si le critère géographique est ou non respecté dépend de
facteurs physiques, dont l'existence peut être déterminée par la simple
observation, dans la grande majorité des cas.

14. L'article 4 traite des accords de cours d'eau. La CDI s'est engagée dans
l'élaboration d'un. accord-cadre, ou accord de base, fixant les principes et les
règles générales applicables en l'absence d'accord particulier 'entre les Etats
intéressés. Cette formule tient compte du fait que le meilleur moyen d'assurer
l'utilisation optimale d'un cours d'eau international consiste à conclure un accord
répondant aux caractéristiques de ce cours d'eau, tout en faisant la part des
difficultés que comporte la conclusion de tels accords.

15. Les verbes "appliquent et adaptent" employés au paragraphe 1 indiquent que les
disposittons des projets d'articles ont essentiel~ement un caractère supplétif; le
paragraphe 2 précise encore la nature et l'objet des accords de cours d'eau. La
première phrase établit clairement la liberté dont jouissent les Etats du cours
d'eau pour définir la portée des accord~'qu'i1s concluent~ La deuxième énumère les
options qui s'offrent aux Etats du cours d'eau; il convient à ce propos de se
référer aux paragraphes 7 à 12 du commentaire. L'expression adverbiale "de façon
sensible" limite le champ d'application de la disposition et traduit l'idée qu'il
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doit y avoir atteinte véritable à l'utilisation. Le paragraphe 3 vise la situation
où un ou plusieurs Etats du cours d'eau estiment que l'adaptation ou l'application
des dispositions des projets d'articles s'impose en raison des caractéristiques et
utilisations de ce cours d'eau, il dispose que les autres Etats du cours d'eau
doivent alors engager des consultations avec l'Etat ou les Etats en cause~ en vue
de négocier de bonne foi un ou plusieurs accords. Le paragraphe 18 du commentaire
précise que les Etats du cours d'eau ne sont pas tenus de conclure un accord
préalablement à l'utilisation des eaux du cours d'eau. La COI rappelle à ce propos
que l'existence d'un principe de droit qui veut que les Etats règlent par voie de
consultation les questions relatives aux ressources en eau douce est explicitement
confirmé par la sentence arbitrale rendue dans l'Affaire du lac Lanoux.

16. L'objectif de l'article 5 est d'identifier les Etats du cours d'eau qui ont le
droit de participer aux consultations et aux négociations relatives à des accords
concernant une partie ou l'ensemble de ce cours d'eau, et de devenir parties à ces
accords. Le paragraphe 1 vise le cas où un accord porte sur le cours d'eau
international; il reconnaît qu'il n'y a pas de raison valable d'empêcher un Etat du
cours d'e~u de participer à la négociation d'un accord de cette nature et d'en
devenir partie. Le paT. ,graphe 2 concerne les accords qui ne portent que sur une
partie du cours d'eau; il prévoit que tout Etat du cours dleau dont l'utilisation
du cours d'eau risque d'être affectée de façon sensible par la mise en oeuvre dlun
accord de ce genre a le droit de participer aux consultations et aux négociations
relatives à cet accord éventuel. Comme l'indique le paragraphe 3 du commentaire,
si l'application des dispositions d'un traité portant sur une partie ou certains
aspects du cours d'eau peut avoir un effet sensible sur l'utilisation de l'eau par
un Etat, le champ d'application de cet accord s'étend nécessairement au territoire
dudit Etat. Le droit consacré au paragraphe 2 est assorti de la réserve exprimée
par l'expression "de façon sensible" et par le membre de phrase "dans la mesure où
~on utilisation en serait affectée". Il convient d'apprécier cette réserve au
regard des deux dernières phrases du paragraphe 8 du commentaire.

17. Abordant la partie II du rapport, M. McCaffrey indique que l'article 6 énonce
les nroits et les devoirs fondamentaux des Etats en ce qui concerne l'utilisation
des ~ours d'eau internationaux à des fins autres que la navigation. Le
paragraphe 1 commence par poser la règle fondamentale de l'utilisation équitable •
.Cette règle est libellée comme une obligation, mais elle énonce aussi le droit
correspondant, à savoir que tout Etat du cours d'eau a droit à une part, ou
portion, raisonnable et équitable des utilisations et des avantages du cours dleau
international. La deuxième phrase précise que l'objectif que doivent chercher à
atteindre les Etats du cours d'eau est de parvenir à l'optimum d'utilisations et
d'avantages, optimum qui doit être "compatible" avec les exigences d'une
"protection adéquate" du cours d'eau international, expression qui ne désigne pas
seulement les mesures relatives à la conservation, à la sécurité ••• etc., mais
aussi les mesures de "contrôle" au sens hydrologique du terme. Le paragraphe 2
consacre la notion de participation équitable, du point de vue de la coopératio~

avec d'autres Etats du cours d'eau dans des domaines comme la lutte contre les
inondations, les programmes de réduction de la pollution, la planification de la
lutte contre la sécheresse, la lutte contre l'érosion, etc. Mieux vaudrait que ces
actions communes soiént prévues en détails dans un ou plusieurs accords de cours
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d'eau. ~à deuxième phrase du paragraphe 2 souligne la nature positive de la
participation équitable en disposant qu'elle ne comprend pas seulement le droit
d'utiliser le cours d'eau international mais aussi le devoir de coopérer activement
avec les autres Etats à sa protection et à sa mise en valeur. Les paragraphes 8
à 24 du commentaire développent cette notion que chaque Etat du cours d'eau ait le
droit d'utiliser ce dernier de façon équitable; on y trouve de nombreux exemples
qui illustrent la doctrine.

18. L'article 7 a pour but d'indiquer la façon dont les Etats devront appliquer la
règle d'utilisation équitable et raisonnable que pose l'article 6. Le paragraphe 1
signifie que les Etats du cours dieau devront, pour s'assurer que leur comportement
est conforme à l'obligation de l'utilisation équitable formulée à l'article 6,
tenir compte successivement de tous les facteurs qui se trouvent être pertinents,
de façon à veiller au respect des droits égaux et corrélatifs des autres Etats du
cours d'eau. La liste qui figure au paragraphe 1 n'est pas limitative. Le
paragraphe 2 répond à l'éventualité où les Etats du cours d'eau auraient besoin de
se consulter au sujet de l'application des articles 6 et 7. Il prévoit que les
Etats du cours d'eau sont tenus d'engager des consultations dans un esprit de
coopération. Ce principe signifie que la demande de consultations faite par un des
Etats du cours d'eau ne peut être négligée par les autres Etats intéressés.
M. McCaffrey renvoie sur ce point à l'analyse qui figure aux paragraphes 6 à 8 du
commentaire.

19. Comme il est indiqué au paragraphe 118 du rapport (A/42/l0), la Commission
aimerait en particulier connaître les vues des gouvernements sur les projets
d'articles qu'elle a provisoirement adoptés à sa dernière session sur la~uestion

du droit relatif aux utilisations des cours d'eau internationaux à des fins autres
que la navigation. On trouvera aux paragraphes 93 à 116 le compte rendu des débats
dont les six nouveaux projets d'articles·proposés par le Rapporteur spécial ont
fait l'objet à la Commission.

20. Abordant ensuite le chapitre IV du rapport, relatif à la responsabilité
internationale pour les conséquences préjudiciables découlant d'activités qui ne
sont pas interdites par le droit international, M. McCaffrey rappelle que le
Rapporteur spécial a présenté à la Commission son troisième rapport, comportant
six projets d'articles essentiellement consacrés à la question du champ
d'application.

21. Le Rapporteur spécial a demandé aux membres de la Commission de lui donner des
orientations pour traiter les points suivants : 1) le projet d'article devrait-il
garantir aux Etats, sur leur territoire, toute la liberté d'action compatible avec
les droits et intérêts des autres Etats? 2) la protection des droits et intérêts
des autres Etats exige-t-elle l'adoption de mesures de prévention du dommage?
3) s'il y avait néanmoins dommage, devrait-il y avoir réparation? 4) l'idée qu'une
victime innocente ne devrait pas supporter seule la charge de la perte qu'elle a
subie doit-elle avoir sa place bien établie dans le sujet? La Commission a
concentré son attention sur les questions de fond, comme il ressort du résumé de
ses débats qui figurent aux paragraphes 134 à 194 du rapport.
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22. Nombreux ont été les membres de la Commission à signaler que les progrès
scientifiques et techniques offraient la possibilité de régler les problèmes cr.éés
par la civilisation moderne, mais qu'ils créaient dans certains cas des risques de
dommages graves, avec parfois des effets catastrophiques et à long terme. Il
devrait y avoir, en droit international, un moyen de faire face à certains types de
dommages transfrontières, découlant de l'utilisation des techniques modernes. Pour
ce qui est de la notion de la responsabilité pour des actes non interdits; certains
membres de la Commission ont estimé qu'elle était sans fondement en droit
international· coutumier. D'autres se sont référés à un certain nombre de
conventions multilatérales fondées sur cette notion même.

23. En ce qui concerne la question de la protection des victimes innocentes, on a
fait observer que les principaux bénéficiaires des activités risquant de provoquer
d'éventuels dommages transfrontière étaient les Etats sur le territoire desquels
les activités étaient menées et leur population, et que, pour des raisons logiques,
juridiques, pratiques, sociales et humanitaires, il ne fallait pas laisser des
victimes innocentes supporter ces pertes. On a signalé la nécessité de protéger
les intérêts de l'Etat d'origine. On a également souligné la nécessité de tenir
compte des intérêts légitimes des pays en développement qui permettaient aux
sociétés multinationales d'opérer sur leur territoire~

24. Pour ce qui était du champ d'application du sujet, certains membres
souhaitaient ne traiter que des activités ayant des conséquences physiques, tandis
que d'autres estimaient qu'il fallait également faire allusion aux répercussions
économiques et sociales de l'activité humaine. Le Rapporteur spécial a insisté
pour que le champ d'application du sujet continue à être défini en fonction du
critère des "conséquences physiques" et a signalé que c'était uniquement dans le
monde physique que pouvait être établie avec un certain degré de certitude la
relation de c~usalité entre l'activité et le dommage, qui était à la base de la
responsabilité.

25. Certains membres se sont prononcés en faveur d'une énumération des activités
que le sujet devrait recouvrir. D'autres craignaient qu'une liste de ce genre ne
devienne rapidement anachronique et estimaient qu'il vaudrait mieux définir la
notion d'"activité dangereuse". Le Rapporteur spécial a accepté l'idée d'élaborer
une définition et d'établir dans le commentaire une liste non exhaustive des
activités soumises à réglementation.

26. La CDI a examiné également les concepts de "territoire", de "contrôle" et de
"juridiction". Le Rapporteur spécial a expliqué que le but de ces définitions
était de désigner l'entité à laquelle devrait être attribuée la responsabilité des
événements entrant dans le champ d'application du sujet. Le Rapporteur spécial a
signalé qu'une activité ayant des effets transfrontière dommageables pouvait avoir
lieu : sur le territoire d'un Etat~ sur un territoire sur lequel un Etat exerçait
une juridiction ~xclusive de"facto, dans des zones non soumises à la juridiction
exclusive d'un Etat, comme la haute mer et l'espa~e~ et dans des zones telles que
la zone économique e~~lusive dans laquelle le droit international confère certains
droits et une juridiction à un Etat tout en réservant d'autres droits aux autres
Etats. Il y a lieu de se référer aux paragraphes 163 à 166 du rapport~
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27. La COI a examiné également les notions de "risque" et de "dommages". On a
estimé en général que ces concepts étaient trop vagues pour circonscrire le champ
d'application du futur instrument.

28. En ce qui concerne la prévention et la réparation et leur importance relative,
certains membres ont signalé que la Commission s'était écartée, ce qui était
regrettable, de la notion fondamentale de responsabilité et de réparation pour se
rapprocher du devoir de diligence et des règles de prévention, en privilégiant les
procédures~ il pouvait s'ensuivre que le sujet perde son individualité, vu que les
dommages seraient réparés non sur la base de la simple causalité, mais parce que
l'Etat, en ne respectant pas son obligation de prévention, avait commis un fait
illicite. D'autres membres ont jugé qu'il était vain de chercher à limiter le
sujet soit à la prévention, soit à la réparation et, comme le Rapporteur spécial,
ils ont estimé qu'il fallait énoncer des règles de prévention e~ de réparation
entre lesquelles existerait un lien raisonnable et effectif. Ils ont signalé qu'il
ne serait ni équitable, ni logique de laisser se produire des activités ayant des
conséquences transfrontière dommageables une fois que ces conséquences se seraient
produites et qu'en même temps, toute norme de prévention qui ne serait pas
fortifiée par des conséquences juridiques serait inefficace. Le Rapporteur spécial
a recommandé de ne pas laisser le respect des normes de prévention à la discrétion
des Etats.

29. En ce qui concerne la notion de responsabilité objective, que le Rapporteur
spécial considérait comme étant la principale notion sur laquelle reposait le
sujet, certains membres ont estimé qu'il s'agissait d'une notion de droit interne
qui n'était familière qu'aux systèmes issus de la commoo"law et qui en conséquence,
ne pouvait servir de base à une règle générale de àroit international applicable à
tous les dommages transfrontière. D'autres membres ont soutenu, en revanche, que
la notion de responsabilité objective figurait dans divers traités multilatéraux.
Le Rapporteur spécial a dit, pour sa part, que la notion de responsabilité
objective était connue dans la majorité des systèmes juridiques nationaux, qu'ils
soient issus du droit romain ou de la common"law et que par conséquent, il
s'agissait d'une notion juridique commune selon laquelle dans certaines
circonstances, il y avait responsabilité si une relation de caus~ à effet était
établie entre une activité et un dommage. Il a ajouté que la responsabilité
stricte avait un effet dissuasif répondant au souci de prévention.

30. L'orateur signale à la Commission le paragraphe 194 du rapport contenant les
conclusions que le Rapporteur spécial a tirées du débat de la COI.

31. Passant au chapitre V du rapport, M. McCaffrey dit que la COI avait pu
examiner à sa trente-neuvième session la deuxième partié du sujet : "Relations
entre les Etats et les organisations internationales" pour laquelle elle avait été
saisie du troisième rapport du Rapporteur ~pécial (A/CN.4/401) dans lequel figurait
entre autres un plan délimitant la matièrè que devraient couvrir les futurs projets
d'articles (voir la note 147 au bas de la page 137 du rapport de la COI). La CDI a
procédé à un échange de vues sur diver.s aspects du sujet tels que la pertinence du
plan soumis par le Rapporteur spécial, le champ d'application du futur projet et la
méthodologie à suivre. En ce qui concerne la méthodologie, certains membres ont
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32. Après un échange de vues, la CDI a demandé au Rapporteur spécial de poursuivre
son étude du sujet selon les directives énoncées dans le plan figurant dans son
troisième rapport, en tenant compte des vues exprimées durant la trente-neuvième
session de la CDI. Quant à la méthodologie à suivre, la CDI a donné toute latitude
au Rapporteur spécial pour combiner les deux approches mentionnées précédemment.
Les observations que pourront formuler les membres de la Sixième Commission au
sujet du plan du Rapporteur spécial et des divers aspects du sujet seront
extrêmement utiles au Rapporteur spécial et à la CDI.

privilégié la codification ou la systématisation des normes et pratiques existant
déjà dans les divers secteurs indiqués dans le plan du Rapporteur spécial.
D'autres ont estimé qu'il vaudrait mieux identifier, dans chacun desdits secteurs,
les lacunes normatives existantes ou des problèmes spécifiques qui appelaient une
réglementation juridique. On a dit également que les deux critères n'étaient pas
contradictoires mais au contraire complémentaires.

33. En ce qui concerne le chapitre VI du rapport, intitulé "Autres décisions et
conclusions de la Commission", l'orateur rappelle que les gouvernements ont été
invités à ~oumettre, avant le 1er janvier 1988, leurs commentaires et observations
concernant les projets d'articles sur les immunités juridictionnelles des Etats et
de leurs biens et sur le statut du courrier diplomatique et de la valise
diplomatique non accompagnée par un courrier diplomatique et a souligné
l'importance du respect de ce délai pour la poursuite des travaux de la COI su~ ces
sujets.

35. La CDI a prêté une grande attention à la demande de l'Assemblée générale
tendant à ce qu'elle examine de manière approfondie ses méthodes de travail sous
tous leurs aspects et elle a axé son attention sur les moyens d'assurer des
conditions de travail optimales au Comité de rédaction (par. 236 à 240 de son
rapport). En ce qui concerne la demande de l'Assemblée générale figurant au
paragraphe 5 b) de la résolution 41/81, M. McCaffrey attire l'attention de la
Sixième Commission sur les paragraphes 241 et 242 du rapport et rappelle à ce
propos que les chapitres II et III (par. 67 et 118) contiennent des indications
concernant les points sur lesquels la Commission souhaite particulièrement
connaître l'opinion des gouvernements.

34. En traitant du point de l'ordre du jour intitulé "Programme, procédures,
méthodes de travail et documentation de la Commission", la CDI a donné suite aux
demandes qui lui avaient été adressées par l'Assemblée générale dans le
paragraphe 5 de sa résolution 41/81. En planifiant ses activités pour la période
quinquennale en cours, la CDI a tenu compte des intentions des rapporteurs spéciaux
énoncées dans le tableau figurant en annexe au rapport de la CDI, ainsi que des
progrès réalisés ou réalisables sur les sujets inclus dans le programme en cours et
du caractère plus ou moins complexe et délicat de ces sujets. Les conclusions de
la CDI figurent au paragraphe 232 de son rapport.
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36. L'orateur souligne que la Commission juge essentiel que sa session annuelle
dure 12 semaines comme d'habitude et que, sinon, il lui sera impossible d'exécuter
le programme de travail décrit au paragraphe 232 du rapport. De même, il informe
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la Si~ièrne Commission que la ~D! est préoccupée par l'insuffisance des effectifs de
la Division de la codification, qui devrait être renforcée pour pouvo1r jouer un
rôle accru conformément aux intentions constamment exprimées par l'Assemblée
générale.

37. Enfin, l'orateur insiste sur l'importance de la communication et du dialogue
entre la COI et l'Assemblée générale. Pour que la COI, en sa qualité d'organe
présentant des caractéristiques spéciales, composé n'experts élus à titre
individuel, puisse répondre aux besoins de la commul.auté internationale, elle doit
pouvoir compter sur l'appui et les conseils de l'Assemblée générale depuis le stade
initial du choix des sujets à inscrire à son ordre du jo~r jusqu'au stade final de
l'examen des projets. M. McCaffrey est persuadé que durant son débat, la Sixième
Commission donnera à la COI l'aide et les conseils dont elle a besoin pour son
oeuvre de codificatio~ et de développement progressif du droit international.

38. Le PRESIDENT dit que, les années antérieures, la Sixième Commission a convenu
que les délégations qui souhaitaient traiter séparément du projet de code des
crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité pourraient prendre la parole
jusqu'à la fin de la partie de la session consacrée à l'examen des points 135
et 130 (voir à ce propos le document A/C.6/40/SR.3, par. 1). En conséquence, il
suggère aux délégations qui souhaitent faire des déclarations séparées sur les
divers points à l'étude d'essayer de s'en tenir dans la mesure du possible au
calendrier suivant : du 30 octobre au 3 novembre, question du droit relatif aux
utilisations des cours d'eau internationaux à des fins autres que la navigation;
du 4 au 6 novembre, question de la responsabilité internationale pour les
conséquences préjudiciables découlant d'activités qui ne sont pas interdites par le
droit international; et du 9 au Il novembre, projet de code des crimes cdn~re la
paix et la sécurité de l'humanité. Ce calendrier sera appliqué avec souplesse et
les délégations pourront, si elles le souhaitent, prononcer une déclaration unique
sur toutes ces questions.

39. M~ 'KOROMA (Sierra Leone) déclare que la Sixième Commission joue un rôle
prépondérant dans le maintien de la paix mondiale. En effet, si les gouvernements
faisaient un effort pour conformer leurs politiques nationales aux obligations
minimums qu'impose le droit international, la sécurité serait plus grande pour
tous. ,Il rappelle que cette année marque le quarantième anniversaire de la
créatio.n de la Commission du droit international, qui réalise une oeuvre notable
dans le domaine du développement progressif et de la cod~fication du droit
international. A son avis, la COI réunit toutes les conditions d'érudition et de
connaissance de la réalité politique nécessaires pour élaborer les normes
juridiques destinées à régir les controverses entre Etats. S'il est effectivement
regrettable qu'aujourd'hui encore ces différends ne soient pas toujou~s réglés par
des moyens juridiques, il n'en est pas moins nécessaire de continuer à élaborer,
sur des questions susceptibles de provoquer des conflits internationaux, un
ensemble de normes juridiques qui soit respecté par tous les Etats et qui contribue
au maintien de la paix mondiale.
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40. A sa trente-neuvième session, la CDI a examiné un grand nombre de questions
diverses présentant un grand intérêt pour la communauté internationale, notamment
le projet de code de crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité, qui
réaffirme la condamnation par la communauté internationale de la guerre et des
crimes de guerre, qui reflète le désir de disposer d'un mécanisme judiciaire
condamnant les guerres et rendant la justice et qui prévient que des mesures
internationales seront adoptées contre les criminels de guerre et contre ceux qui
font des plans de guerre. La CDI a en outre examiné la question du droit relatif
aux utilisations des cours d'eau internationaux à des fins autres que la navigation
et celle de la responsabilité internationale pour les conséquences préjudiciables
découlant d'activités qui ne sont pas interdites par le droit international,
lesquelles concernent toutes deux l'environnement, son utilisation raisonnable et
sa conservation, ainsi que la question des relations entre les Etats et les
organisations internationales qui reflète la nécessité pour la communauté
internationale de traiter des questions susmentionnées dans un cadre institutionnel
international.

41. S'agissant du projet de code de crimes contre la paix et la sécurité de
l'humanité, le représentant de la Sierra Leone estime que le remplacement du terme
"offences" par le terme "crimes" dans le texte anglais n'est pas justifié~ D'après
la cornmon'law, en effet, le terme "offences" s'applique aussi bien aux fautes
qu'alJx délits les plus graves. "Offences", par conséquent, doit être interprété
comme signifiant actes illicites.

42. Pour ce qui est de la définition et de la caractérisation des infractions, le
représentant de la Sierra Leone considère que pour attribuer à un acte le caractère
de crime contre la paix et la sécurité de l'humanité, il faut avant tout tenir
compte de la gravité et de la barbarie de l'acte considéré. Outre la gravité, la
définition doit faire état de l'intention coupable, même s'il n'est pas nécessaire
de prouver cette intention, étant donné que les conséquences préjudiciables de
l'acte rendent cette preuve superflue. L'Assemblée générale, dans sa
résolution 96 (1) du Il décembre 1946, a affirmé qu'aucun mobile ne pouvait
justifier le génocide. La Convention internationale sur l'élimination et la
répression du crime d'apartheid exclut également la prise en compte de mobiles,
dans le cas de ce crime. Faisant un dernier commentaire à propos de l'articl~

premier, M. Roroma signale que celui-ci paraît se référer à la portée plutôt qu'aux
éléments du crime, alors qu'à son avis, il devrait définir les principaux éléments
de celui-ci. L'article 2 qui reconnaît l'indépendance du droit international et du
droit interne est satisfaisant. La deuxième partie de cet article n'est pas
absolument nécessaire mais le rend néanmoins plus précis.

43. Se référant à l'article 6 relatif aux garanties judiciaires, le représentant
de la Sierra Leone considère essentiel que les individus accusés de crimes contre
la paix et la sécurité de l'humanité jouissent sans discrimination des garanties
minimales auxquelles a droit tout être humain. La présomption d'innocence, le
droit d'être informé sans retard et en détail sur la nature et des motifs de
l'accusation, le droit à un jugement rapide et impartial et le droit de ne pas être
obligé de témoigner contre soi, ni de s'avouer coupable sont reconnus par la
majorité des systèmes juridiques. La délégation sierra-léonienne estime par
conséquent que ces garanties ont le caractère de jus'cogens et que l'article 6
n'est pas superflu. .
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44. En ce qui concerne l'application du code, les antécédents historiques montrent
qu'il est bon que la communauté internationale prévoie des sanctions assurant
l'efficacité des dispositions de ce code. Enfin, la délégation sierra-léonienne
demande à la CDI de continuer à travailler à l'élaboration du code qui contribuera
sanS aucun doute à traduire les principes de la Charte des Nations Unies dans la
réalité.

45. Se référant ensuite au droit relatif aux utilisations des cours d'eau
internationaux à des fins autres que la navigation, M. Roroma souligne qu'il est
nécessaire de gérer rationnellement les ressources hydriques de la planète, compte
tenu des dimensions des problèmes occasionnés par le manque d'eau douce. On estime
en effet que dans le monde une personne sur deux ne dispose pas d'eau salubre en
quantité suffisante et que 29 % de la population mondiale n'a pas accès à de l'eau
potable. D'après l'Organisation mondiale de la santé, 80 % des maladies qui
affectent la population de la planète sont directement liées à l'eau.

46. Bien qu'en principe, les cours d'eau fassent partie intégrante du territoire
des Etats par lesquels ils passent, certains d'entre eux traversent plusieurs Etats
et affectent les intérêts de ces Etats ainsi que d'autres. Quand il se produit un
conflit de souveraineté, les accords de coopération sont le meilleur moyen de
régler les problèmes en question. Un accord de coopération peut applanir les
difficultés et faciliter la solution des problèmes juridiques et économiques
complexes que posent les cours d'eau. Il peut aussi servir de base à un
comportement convenu ou coordonné des Etats riverains.

47. La base juridique du principe de la coopération se trouve dans le pàragraphe 3
de l'Article premier de la Charte des Nations Unies. Il existe des dispositions
analogues dans d'autres instruments internationaux, comme la Déclaration relative
aux principes du droit international touchant les relations amicales et la
coopération entre les Etats, la Charte des droits et devoirs économiques des Etats
et plusieurs articles àe la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer,
concernant la conservation de l'environnement et la prévention de la pollution.
Certains pays africains riverains ou côtiers ont établi des régimes juridiques
fondés sur les mêmes principes. Le régime du fleuve Niger en est un exemple~ Il
est régi par deux traités: l'Acte de Niamey et l'Acte relatif à la navigation et à
la coopération économique entre les Etats du bassin du Niger. L'article 4 de
l'Acte de Niam'~y stipule que les Etats riverains s'engagent à collaborer
étroitement à tout projet susceptible d'avoir d~s effet9 appréciables sur des
caractéristiques déterminées du régime du fleuve. Des dispositions analogues
existent dans le statut relatif au développement du bassin du Tchad, en particulier
dans l'article 6 de celui-ci •. Le principe en question se trouve aussi reflété dans
d'autres accords fluviaux entre Etats africains, de même que dans la Convention
africaine de 1968 sur la conservation de la nature et des ressources naturelles et
a été étudié par l'Association de droit international et par le Comité consultatif
juridique afro-asiatique.

48. La délégation sierra-léonie~ne estime que l'article 10 relatif à l'obligation
générale de coopérer est solidement fondé sur le droit international. La COI a
interprété à juste titre l'obligation de coopérer comme une obligation de
comportement qui entraîne non pas tant l'obligation de participer avec d'autres
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Etats à une action collective que celle d'oeuvrer vers un but commun.
L'article 10, qui pourrait être incorporé aux "Principes généraux", serait utile,
s'il était approuvé, en tant que moyen de déterminer quel doit être le comportement
des Etats. L'obligation de coopérer doit avoir pour objectif l'utilisation
équitable. Elle implique la nécessité d'éviter ou de réduire la pollution et
d'emoêcher la détérioration de l'environnement. Les efforts déployés par la COI
pour· élaborer ce principe fondamental méritent l'appui de la Sixième Commission.

49. Les articles Il à 15 relatifs à des aspects de procédure sont très importants,
car ils amènent à se demander si les Etats sont vraiment disposés à se soumettre à
une forme de juridiction obligatoire, lorsqu'ils n'ont pas consenti à accepter des
obligations concernant des questions qui touchent leur souveraineté nationale et
leur intégrité territoriale. Le représentant de la Sierra Leone pense qu'un Etat
ne doit pas être obligé de recourir à l'arbitrage sans son consentement. D'autre
part, le projet d'article présenté faciliterait, notamment, la négociation
d'accords de coopération relatifs à d'autres cours d'eau. La délégation
sierra-léonienne se réserve le droit de référer ultérieurement à ce projet
d'article.

50. En se penchant à nouveau sur la question de la responsabilité internationale
pour les conséquences préjudiciables découlant d'activités qui ne sont pas
interdites par le droit international, la COI avait deux objectifs : premièrement,
mettre à la disposition des Etats une procédure qui leur permette d'instituer un
régime pour réglementer les activités qui, sans être illicites ni être interdites,
causent des dommages transfrontière, et deuxièmement, prévoir les situations dans
lesquelles ces dommages se produisent avant qu'ait été institué un régime de ce
type. Certains ont douté qu'il y ait lieu de considérer ce sujet séparément, la
notion de responsabilité pour les conséquences préjudiciables d'actes licites
n'existant pas, selon eux, en droit international coutumier. Cette attitude et les
analogies entre cette question et celle de la responsabilité des Etats en a entravé
le développement. Il ne s'agit cependant pas de questions identiques, puisque les
règles de la responsabilité des Etats fixent des obligations ou des normes
générales pour l'exécution d'un acte, alors que dans le cas de la responsabilité
pour des actes qui ne sont pas interdits, il s'agit de la conséquence du
non-respect d'une obligation ou d'une règle générale. De plus, le fait qu'il
n'existe pas de règle coutumière ne dispense pas les Etats ou entreprises ayant
causé des dommages d'indemniser l'Etat qui en a été victime, pas plus qu'il n'ôte à
celui-ci le droit d'obtenir réparation aux dépens de l'Etat ou entreprise ayant
causé les dommages. Par conséquent, la responsabilité pour les conséquences
préjudiciables d'activités qui ne sont pas interdites par le droit international
découle du fait que les règles qui régissent cette responsabilité sont la
conséquence du non-respect d'une obligation ou d'une règle générale. Ce critère a
déjà été utilisé, y compris dans les traités sur cette question, comme le prouve
l'article 2 de la Convention sur la responsabilité internationale pour les dommages
causés par des objets spatiaux.

51. La négligence du demandeur est la seule exception pouvant être invoquée. Par
conséquent, le représentant de la Sierra Leone estime que la responsabilité
objectiv~ peut être conçue COmme un moyen de prévention des dommages, mais que
lorsqu'il y a dommages, il doit y avoir réparation~ Par ailleurs, si la notion de
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responsabilité objective pose des problèmes à de nombreux Etats Membres, elle peut
être abordée sous les angles de la prévention et de la réparation qui non seulement
la rendront acceptable, mais préserveront l'unité de la question et en augmenteront
l'utilité. La délégation sierra-léonienne pense que la cor doit poursuivre son
analyse. Elle considère également que l'indemnisation pour dommages transfrontière
doit être reconnue. La question doit être conçue aussi comme un effort en vue de
protéger la souver~ineté de tous les Etats et d'améliorer l'environnement.

52. Se référaot aux relations entre les Etats et les organisations
internationales, M. Koroma signale qu'il existe actuellement dans le monde plus de
200 organisations de ce genre. La question, par conséquent, est non seulement
importante, mais complexe. La délégation sierra-léonienne est d'avis qu'il est
inutile de se lancer dans une nouvelle définition des termes "organisation
internationale", celle qui figure dans la Convention de 1975 restant valable. La
COI doit néanmoins examiner la question de la personnalité internationale des
organisations. Bien qu'il soit compréhensible que la Commission du droit
international concentre son attention sur les organisations de caractère universel,
elle ne doit pas pour autant exclure les organisations régionales dont certaines
s'efforcent d'ailleurs d'atteindre, au niveau régional, les objectifs des
organisations universelles, de sorte que leurs fonctionnaires doivent jouir de
privilèges et immunités. L'objectif doit être de protéger et de défendre les
organisations de tout genre et leurs fonctionnaires, pour qu'ils puissent
travailler sans obstacle. Même si les immunités dont jouissent les organisations
en queatIon varient, une étude comparative de ces immunités serait très utile. Il
faudrait aussi analyser les obligations d ~ Etats hôtes à l'égard des
fonctionnaires des organisations. La délégation sierra-léonienne pens~'que le plan
présenté par la cor est suffisant pour commencer à élaborer un projet d'article.

53. La COI a commencé cette année à examiner son programme, ses procédures et
méthodes de t.r ave t L, ainsi que sa documentation. La r ecommandat Ion tendant à ce
que les principaux systèmes juridiques soient représentés au Comité de rédaction et
que les rapports soient soumis et distribués suffisamment tôt permettront
d'élaborer des documents plus équilibrés et acceptables. La délégation
sierra-léonienne estime que les ~essions annuelles de la cor ddivent à nouveau être
portées à 12 semaines. Elle se félicite de la collaboration de la Commission avec
d'autres organismes juridiques comme le Comité européen de coopération juridique,
le Comité juridique interaméricain et le Comité consultatif juridique
afro-asiatique, qui lui permettra de se tenir au courant du développement du droit
dans les différentes régions.

54. Elle se félicite aussi de la convocation du Séminaire de droit international
et exprime seS remerciements à l'Argentine, à l'Autriche, à Chypre, au Danemark, à
la Finlande, à la Nouvelle-zélande, aux Pays-Bas, à la République fédérale
d'Allemagne et à la Suède dont les Gouv~rnements ont offert des bourses aux
participants. Le Séminaire continue à soulever beaucoup d'intérêt, et la
délégation sierra-léonienne espère que les contributions volontaires lui permettant
de continuer à se réunir augmentero~t.

/ ...
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55. Après avoir évoqué la célébration du centenaire de la naissance de l'éminent
juriste brésilien Gilberto Amado, M. Koroma note que la CDI a considérablement
avancé son trav~il de codification et de développement progressif du droit
international. Afin de collaborer à cette oeuvre, la délégation sierra-léonienne
invite les Etats qui ne l'ont pas encore fait à ratifier et à respecter les
diverses conventions élaborées par la CDI, ainsi que les COnventions de Genève sur
les conflits armés. Elle exprime enfin ses remerciements au Conseiller juridique
et se déclare en faveur d'un renforcement du Bureau des affaires juridiques.

56. M;-BADR (Qatar), se référant au code des crimes contre la paix et la sécurité
de l'humanité, appuie dans l'ensemble les projets d'article 1, 2, 3, 5 et 6. Ces
articles appellent cependant quelques observations. En ce qui concerne l'article
premier, la délégation qatarienne estime que l'expression "de droit international",
qui figure entre crochets, devrait être maintenue. Elle estime en outre que, dans
la version anglaise, l'équivalent de cette expression ("under international law")
serait mieux à sa place à la fin de l'article. Le projet d'article 3 n'indique pas
clairement si l'individu qui peut être accusé d'avoir commis certains des crimes
qualifiés par le code doit être nécessairement un agent de l'Etat. La délégation
qatarienne avait déjà indiqué, lors de la quarante et unième session de l'Assemblée
générale, qu'à son avis, compte tenu de la nature particulière et de la gravité de
ceS crimes, ceux-ci ne pouvaient être commis que par des individus qui abusent de
l'autorité d'un Etat.

57. S'agissant du projet d'article 7, la délégation qatarienne estime que le
principe non-bis-idem est une norme fondamentale du droit pénal et que son
application doit être non pas limitée aux tribunaux nationaux, mais au contraire
étendue aux juridictions internationales qui pourraient être créées. Il n'y a donc
pas lieu d'ajouter à ce projet d'article le paragraphe proposé par le Rapporteur
spécial, qui figure au paragraphe 39 du rapport de la CDI. Cette disposition ne
S'explique que si l'on met implicitement en doute l'intégrité du tribunal qui a
jugé l'individu en premier. Une disposition fondée sur ce principe a peu de
chances de recueillir l'approbation générale de la communauté des nations. Il
convient en outre de rappeler que la protection des droits d'un accusé contre
lequel existe un fort sentiment populaire est aussi importante que la protection
des droits de tout autre accusé dont les crimes ne suscitent pas la même réaction
de la part du public. Par ailleurs, la délégation qatarienne ~éaffirme qu'elle est
favorable à la création d'un tribunal international ainsi qu'à l'inclusion, dans le
mandat de la CDI, de l'élaboration du statut d'une juridiction pénale
internationale (A/CN.4/407).

58. Se référant à la question du droit relatif aux utilisations des cours d'eau
internationaux à des fins autres que la navigation, le représentant du Qatar estime
qu'il n'y a pas lieu de discuter, à propos du projet d'article 10, sur le point de
savoir s'il existe, en droit international, une obligation générale des Etats de
coopérer, car le mandat de la CDI, outre la codification du droit en vigueur,
comprend également son développement progressif. Au demeurant, la délégation
qatarienne a pris note de l'intention du Rapporteur spécial de modifier le libellé
du projet d'article 10 en faisant référence aux buts et objectifs précis de la
coopération entre les Etats dans leurs relations touchant l'utilisation des cours
d'eau internationaux.
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59. S'agissant des projets d'articles 2 à 7, la délégation qatarienne note que la
CDI a décidé de différer une fois encore l'examen de la définition de l'expression
"cours d'eau international" et, par conséquent, de l'emploi du terme "système".
Comme il faut en déduire que les opinions sur cette question sont divisées, la
délégation qatarienne persiste à penser qu'il serait extrêmement souhaitable que
les membres de la CDI parviennent à un consensus sur cette question. Elle approuve
quant au fond les projets d'articles 2 à 7. La règle de l'utilisation et ' ,-" la
participation équitables et raisonnables, énoncée dans le projet d'article 5, est
une norme générale du droit international et figure dans de nombreux instruments
internationaux, notamment dans les Règles d'Helsinki, adoptées en 1966 par
l'Association du droit international. La délégation qatarienne exprime l'espoir
qu'après avoir consacré 16 années à ses travaux sur cette question, la CDI fera
toute diligence pour présenter, dès que possible, un projet d'article définitif.

60. En ce qui concerne la question de la responsabilité internationale pour les
conséquences préjudiciables découlant d'activités qui ne sont pas interdites par le
droit international, la délégation qatarienne estime que le libellé actue1.du
projet d'article 4 est assez ambigu, car il n'indique pas clairement si le fait que
l'activité en cause crée un risque appréciable fait partie de ce que l'Etat
d'origine est censé savoir, ou s'il s'agit d'une condition distincte. Compte tenu
du critère énoncé au paragraphe 129 du rapport de la CDI, la délégation qatarienne
tend à considérer qu'il s'agit d'une condition distincte. Pour exprimer clairement
cette idée, il faudrait remplacer "qu'elle crée" par "que cette activité créerait"
dans le projet d'article 4.

61. En ce qui concerne les questions posées au paragraphe 132 du rapport, la
délégation qatarienne estime qu'elles appellent toutes une réponse affirmative.
Elle partage également l'avis des membres de la CDI qui, comme indiqué au
paragraphe 140 du rapport, sont favorab1es'à l'élaboration d'un traité général en
la matière. De même, elle souscrit aux vues des membres de la CDr qui jugent
préférable de définir la notion d'"activité dangereuse" plutôt que d'établir une
liste de ces activités. Elle estime en outre qu'il conviendrait de trouver un
équilibre entre les règles et procédures relatives au devoir de diligence et de
prévention, d'une part, et les règles de fond de la responsabilité, d'autre part,
sanS favoriser l'un de ces aspects au détriment de l'autre. Quànt à la notion de
"responsabilité objective", mentionnée au paragraphe 183 du rat "')rt de la CDI, la
délégation qatarienne fait observer que cette notion n'existe pas seulement dans
les systèmes issus de la common·law. En fait, de nombreux codes civils
contemporains régissent la responsabilité objective des opérateurs de machines et
autres individus dont les activités sont susceptibles de créer un risque. A cet
égard, le représentant du Qatar souscrit aux vues du Rapporteur spécial.
S'agissant des principes généraux énoncés à l'alinéa d) de l'article 194 du
rapport, ia délégation qatarienne estime qu'outre le premier principe selon lequel
chaque Etat doit jouir, sur son territoire, du maximum de liberté d'action
compatible avec le respect de la souveraineté des autres Etats, il faudrait aussi
énoncer l'obligation de réduire au minimum les risques de préjudice transfrontière
que peut présenter toute activité ay~nt lieu sur le territoire d'un Etat ou dans
les zones sous son contrôle.

/ ...
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62. Enfin, la délégation qatarienne note avec satisfaction que, pour planifier son
programme, ses procédures et ses méthodes de travail pour l'avenir, la COI a suivi
les directives qui figurent dans la résolution 41/81 de l'Assemblée générale, et
elle espère que la COI progressera le plus possible au cours de son actuel mandat
quinquennal.

63. M. 'SZEKELY (Mexique) tient à rappeler la position de sa délégation sur la
question des immunités juridictionnelles des Etats et de leurs biens qui, de toutes
les questions examinées par la COI, est celle qui la préoccupe le plus depuis
plusieurs années. Au cours des quatre sessions précédentes, la délégation
mexicaine n'a cessé de dénoncer comme inacceptable la distorsion arbitraire qui est
en train de s'insinuer dans les règles et pratiques du droit international et qui
consiste à considérer comme étant la règle générale les exceptions ou limitations
minimales désormais admises à l'immunité souveraine des Etats, et à considérer la
règle générale comme étant l'exception.

64. Les méthodes appliquées jusqu'alors par la COl ont été V1Clees, dès l'origine,
par une grave déficience, à savoir une méconnaissance surprenante de l'existence
d'une pr~tique majoritaire des Etats. La COI a fondé ses travaux sur la pratique
d'une minorité d'Etats de common'law qui ont élaboré des règles en la matière sans
tenir compte de ladite pratique majoritaire. Il est de la plus haute importance de
reconnattre la pratique largement adoptée par les Etats, sous peine d'aller à
l'encontre du droit international. Afin d'attaquer de front ce problème et, aussi,
pour ètre en meilleure position de défense lors des innombrables procès qui lui
sont intentés devant les tribunaux de cette minorité d'Etats, le Mexique a
l'intention d'entreprendre un travail législatif actif sur cette question afin de
recueillir des renseignements sur la pratique majoritaire touchant les aspects
généralement reconnus de l'immunité souveraine des Etats.

65. M. 'MAYNARD (Bahamas), se référant en premier lieu au projet de code des crimes
contre la paix et la sécurité de l'humanité, note que la COI a été saisie du
cinquième rapport sur cette question, dans lequel le Rapporteur spécial a présenté
une refonte de certains projets d'articles qu'il avait proposés lors de la
trente-huitième session, et qu'elle a provisoirement adopté les articles 1, 2, 3, 5
et 6.

66. En ce qui concerne le projet d'article 4, relatif au principe aut'dedere'aut
punire, de nombreuses propositions ont été présentées en faveur de la création
d'une juridiction pénale internationale sans aboutir à un résultat. Il faudrait
remplacer le mot punire par le mot judicare pour que cette expre~sion traduise
exactement le sens de la formule "ou jugement, ou extradition", puisqu'il s'agit
d'un code réglementant des questions d'ordre pénal.

67. Le texte du projet d'article 7, relatif à la règle non-bis-in'idem, est
libellé de manière appropriée. Il est nécessaire d'introduire cette règle si l'on
retient l'hypothèse d'une juridiction universelle, car l'intervention de différents
tribunaux pourrait avoir pour résultat de rendre l'accusé passible de plusieurs
peines. Le principe doit rester soumis à des conditions qui empêchent tout abus.
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Les expressions latines doivent être conservées dans le texte des dispositions
pertinentes, mais les titres doivent être libellés dans la même langue que le
texte. La délégation bahamienne pense que le mandat de la CDr doit être élargi et
englober l'élaboration du statut d'une juridiction pénale internationale compétente
à l'égard des individus.

68. De l'avis de la délégation bahamienne, l'étude du droit relatif aux
utilisations des cours d'eau internationau:{ à des fins autres que la navigation
revêt une importance considérable car elle tend, d'une part, à favoriser
l'élaboration de normes en vue d'établir un système équilibré et efficace
applicable aux cours d'eau internationaux et, d'autre part, elle est susceptible
d'influer sur la coopération entre Etats riverains et sur les règles qui régissent
le comportement international en général. La délégation bahamienne estime
particulièrement intéressantes les idées relativement nouvelles qui se sont
dégagées, notamment les notions de ressource naturelle partagée et d'utilisation
raisonnable et équitable, le princip~ de l'utilisation équitable et l'obligation de
s'abstenir de causer un préjudice appréciable à d'autres Etats.

69. En c~ qui concerne la question de la responsabilité internationale pour les
conséquences préjudiciables découlant d'activités qui ne sont pas interdites par le
droit international, la délégation bahamienne exprime sa gratitude au Rapporteur
spécial pour ses deuxième et troisième rapports et prend note de ses conclusions
qui figurent au paragraphe 194 du rapport de la CDr (A/42/10).

70. S'agissant des relations entre les Etats et les organisations internationales,
la délégation bahamienne approuve la décision prise par la CDr de demander au
Rapporteur spécial de poursuivre l'étude du sujet suivant les grandes lignes
tracées dans le plan contenu dans son troisième rapport et en tenant compte de~

débats de la CDr. Ce plan, axé sur les privilèges et immunités ne relevant pas du
domaine fiscal et sur les privilèges et immunités dans le domaine financier et
fiscal, reconnus à l'organisation, aux fonctionnaires, aux experts envoyés en
mission et auX personnes ayant des affaires officielles à traiter avec
l'organisation, servira utilement de cadre aux travaux futurs sur la question.

71. En ce qui concerne la responsabilité des Etats - question qui, de l'avis de la
délégation bahamienne, présente un grand intérêt pratique - M. Maynard signale que
des aspects nouveaux de la question, liés au trafic des stupéfiants, méritent
d'être étudiés. Bien que son pays ne soit ni producteur ni grand consommateur de
stupéfiants, il sert de lieu de transit aux trafiquants qui transportent leur
marchandise de l'hémisphère sud vers les marchés de l'hémisphère nord. Le trafic
international des stupéfiants pèse lourdement et préoccupe gravement les
responsab~es de l'application de la loi, et le champ d'application du projet
d'article devrait être suffisamment large pour englober cette question. La
délégation bahamienne demande instamment·à la CDr de donner priorité à la question
de la responsabilité des Etats dans son programme de travail.

72. En ce qui concerne la question des immunités juridictionnelles des Etats et de
leurs biens, et celle du statut du courrier diplomatique et de la valise
diplomatique non accompagnée par un courrier diplomatique, la délégation bahamienne
note que la CDr a demandé que lui soient présentés des commentaires et des
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observations sur ces projets d'articles avant le 1er janvier 1988. Elle estime
qu'il co~vient d'élaborer une convention unique sur le courrier diplomatique et la
valise diplomatique afin de codifier méthodiJuement les règles existantes, pour
l'instant très dispersées, et qu'il faudrait accorder une attention particulière au
statut de 10 valise diplomatique non accompagnée par un courrier diplomatique.

73. Lè délégation bahamienne a examiné attentivement la partie du rapport qui
concerne le programme, les procédures et les méthodes de travail de la CDr et sa
documentation, ainsi que le tableau qui figure en annexe au rapport; elle invite la
CDr à conclure rapidement ses travaux sur les différentes questions car certaines
d'entre elles sont inscrites à son p~ogramme depuis longtemps. Elle se félicite de
la poursuite des sessions du Séminaire de drcit international et apprécie que la
Commission soit consciente de la nécessité d'offrir des bourses à des candidats
originaires de régions éloignées afin qu'ils puissent y participer, Elle se
félicite également du succès de la huitième Conférence commémorative Gilberto
Amado, tenue le 16 juin 1987, et espère que le Gouvernement brésilien et d'autres
donateurs continueront à verser des contribu~ions pour que cette conférence
commémorative puisse continuer à avoir lieu.

La séance'est levée·à13·h·lO.
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